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Revue syndicale suisse
ORGANE MENSUEL DE L'UNION SYNDICALE SUISSE

40me année Août 1948 N° 8

31e session de la Conférence internationale du travail
Par Jean Mari

Présidée par M. Justin Godard, délégué gouvernemental de la
France, plusieurs fois ministre dans son pays et animateur eminent
de l'Organisation internationale du travail, la 31e session de la
Conférence internationale du travail s'est tenue à San-Francisco du
17 juin au 10 juillet 1948.

De 59 Etats membres de l'Organisation internationale du travail,
51 s'étaient fait représenter à la conférence par 446 délégués et
conseillers techniques. Le gouvernement suisse était représenté par
MM. Rappard et Kaufmann, assistés de trois conseillers techniques,
soit le collègue Rimensberger, attaché social près la Légation de
Suisse à Washington, M. Hürzeler, consul général à San-Francisco,
et de M. Schluchter, chef de service à l'Office fédéral de l'industrie
des arts et métiers et du travail. M. Kuntschen, secrétaire de
l'Association centrale des associations patronales, était délégué des

employeurs avec, comme conseillers techniques, MM. Boveri,
administrateur de la société anonyme du même nom, et Gysler, président
de l'Union suisse des arts et métiers. Le soussigné représentait les
travaiUeurs avec Ernest Bircher et Joseph Bottini, de la Société
suisse des commerçants, comme conseillers techniques. Les Nations
unies avaient délégué quatre personnes; le Fonds monétaire
international, l'Organisation des Nations unies pour l'éducation, la
science et la culture, l'Union panaméricaine avaient également
plusieurs représentants. Quatre-vingt-sept journalistes et photographes
suivirent avec plus ou moins de continuité les débats.

Dans son discours d'ouverture, M. Justin Godard présenta le
bilan du travail réalisé par l'organisation dès ses débuts et remonta
à 1897 au premier congrès de la législation du travail. Il rendit
hommage au directeur général Phelan, qui va prendre incessamment

sa retraite et salua cordialement David Morse, secrétaire d'Etat
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